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A Saint-Georges d’Oléron dans la salle polyvalente du Trait d’Union, le trente juillet deux mille vingt, à quinze heures, 
Monsieur Michel Parent, Président de la Communauté de communes de l’île d’Oléron ouvre la séance, fait l’appel et 
constate que le quorum est atteint. Monsieur Thibault Brechkoff est désigné secrétaire de séance. 
 

Convocation au conseil communautaire : 23 juillet 2020 
Date d’affichage de la convocation : 23 juillet 2020 

Conseillers en exercice : 30 
Conseillers présents : 22 
Nombre de votants : 30 

 

Présents : BENITO GARCIA Richard, BOUGNARD Valérie, BRECHKOFF Thibault, CHEVRIER Philippe, CLERGET 
Jean-Marie, COIFFÉ Luc, FROUGIER Sylvie, GAILLOT Bruno, GAZEU Patrick, GENDRE Grégory, GUILBERT Éric, 
HUMBERT Micheline, HUOT Joseph, JOUTEUX Françoise, LIVENAIS Patrick, MAZERAT Adrien, MORANDEAU 
Yannick, PARENT Michel, RABELLE Dominique, RAYNAL Philippe, ROBILLARD Patrice, VILLAUTREIX Marie-
Josée 
 

Excusés :  
CHARTIER Chantal pouvoir à Patrice ROBILLARD 
DELHUMEAU-JAUD Fabienne pouvoir à Dominique RABELLE 
DELISEE Martine pouvoir à Sylvie FROUGIER 
FERREIRA François pouvoir à Michel PARENT 
JOYEUX Nathalie Pouvoir à Joseph HUOT 
MONNEREAU Patrick pouvoir à Philippe CHEVRIER 
SUEUR Christophe pouvoir à Éric GUILBERT 
VITET Françoise pouvoir à Patrick GAZEU 
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1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 15 JUILLET 2020 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés valide le procès-verbal du 15 juillet 2020. 
 
Pas d’observation. 
 

2. DELEGATION DE POUVOIR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10; 

Vu la délibération en date du 15 juillet 2020 portant élection du Président de la communauté  

Considérant que le Président peut par délégation du Conseil Communautaire, être chargé, en tout ou partie, et pour la 
durée de son mandat d’une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception: 

-du  vote  du  budget,  de  l'institution  et  de  la  fixation  des  taux  ou  tarifs  des  taxes  ou  redevances  ; 

-de  l'approbation  du  compte  administratif  ; 
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-des   dispositions   à   caractère   budgétaire   prises   par   un   établissement   public   de  coopération   
intercommunale   à   la   suite   d'une   mise   en   demeure   intervenue   en  application  de  l'article  L.  1612-15  ; 
-des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de   fonctionnement   et   de   
durée   de   l'établissement   public   de   coopération  intercommunale  ; 
-de  l'adhésion  de  l'établissement  à  un  établissement  public  ; 
-de  la  délégation  de  la  gestion  d'un  service  public  ; 
-des   dispositions   portant   orientation   en   matière   d'aménagement   de   l'espace   
communautaire,  d'équilibre  social  de  l'habitat  sur  le  territoire  communautaire  et   
de  politique  de  la  ville. 
 
Le conseil peut charger le président, jusqu'à la fin de son mandat, par délégation, d'effectuer l'ensemble des 
opérations suivantes: 

- D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés Intercommunales par les services publics communautaires; 

- De décider du recrutement d'agents, pour un besoin saisonnier ou occasionnel ainsi que des stagiaires; 

- De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et 
aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 
2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en procédure adaptée en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants; 

- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;  

- De signer les actes de constitutions de servitudes ;  

- De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires ; 

- D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

- D'autoriser au nom de la Communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
elle est membre; 

- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre afférentes; 

- De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;  

- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice 
et experts ; 

- D’intenter au nom de la Communauté de Communes les actions en justices ou de défendre la Communauté de 
Communes dans les actions intentées contre elle, en demande comme en défense, en première instance comme en 
appel ou de pourvoir en cassation, devant les juridictions judiciaires ou administratives. Cette compétence s'étend au 
dépôt de plaintes, avec ou sans constitution de partie civile au nom de la Communauté; 

- De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
Communauté de Communes à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

ADOPTE ce régime de délégation, 

PRECISE que les décisions prises par le Président dans ce cadre feront l'objet d'une information au Conseil 
Communautaire. 

 

Pas d’observation 

 

3. DELEGATION DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU BUREAU COMMUNAUTAIRE   

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10, 

Vu la délibération en date du 15 juillet 2020 portant élections des membres du bureau de la communauté  
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Le bureau peut par délégation du Conseil Communautaire, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son 
mandat : 

- de décider de l'acquisition de terrains et biens immobiliers dans la limite de 4600 € par parcelle; 

- de décider le versement de subventions aux personnes de droit privé dans le domaine de l'amélioration de 
l'habitat; 

- de fixer les différents tarifs et droits d'entrée des musées et écomusées gérés par la Communauté de communes ; 

- de fixer le montant des loyers et des prestations appliqués au sein de la Maison des entreprises. 

- de décider le versement de l'aide aux personnes de droit privé pour l'achat d'un vélo à assistance électrique. Le 
montant de l'aide est de 10 % du prix TTC du vélo dans la limite de 100 €. 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés adopte le régime de délégation proposé 
ci-dessus et précise que les décisions prises par le bureau dans ce cadre feront l'objet d'une information au Conseil 
Communautaire. 
 
Pas d’observation 

 

4. DELIBERATION FIXANT LES INDEMNITES DE FONCTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ILE D’OLERON  

En vertu de l'article L 2123-17 du CGCT, les fonctions d'élus sont gratuites. Elles peuvent toutefois donner lieu au 
versement d'indemnités de fonction destinées à compenser en partie les frais que les élus engagent au titre de leur 
fonction. 

Les indemnités de fonction sont votées par le conseil communautaire dans les trois mois suivant son installation. 

 - Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 5211-12 qui stipule que les indemnités 
maximales votées par le conseil ou comité d’un Etablissement public de coopération intercommunale pour l’exercice 
effectif des fonctions de président et de vice-président sont déterminées par un décret en Conseil d’Etat par référence 
au montant du traitement  correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique (indice 
brut 1027 soit 830 majoré au 1er janvier 2019) ; 

   - Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 5211-12, R5214-1 et R 5332-1 fixant 
pour les communautés de communes des taux maximum. 

 Considérant : 

 - que la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron est située dans la tranche suivante de population : de 20000 à 
49 999 ; 

 - que le taux maximum de l’indemnité par rapport au montant du traitement brut terminal de la Fonction Publique 
est pour cette tranche de population de 67.5 % pour le président et de 24.73 % pour les vice-présidents, soit 
respectivement un montant maximum de 2625,35 €  bruts pour le président et de 961,85 € bruts pour les vice-
présidents ; 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés décide que : 

Article I : A compter du 1er aout 2020, les taux et montants des indemnités de fonction du président et des vice-
présidents sont ainsi fixés : 

Taux en pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

Président : au taux maximum autorisé de 67,5% ( soit pour information  2625,35 € brut mensuel à la date du vote ) 

Vice-présidents : au taux maximum autorisé de 24,73% ( soit pour information 961,85 € brut mensuel à la date du 
vote ) . 

Ces montants suivront l’évolution de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ainsi que de la 
valeur du point d’indice . 

Article II: Les indemnités de fonction sont payées mensuellement. 
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Article III :  Les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits aux budgets 
correspondants. 

Article IV : Pour répartir la charge de ces indemnités de manière équilibrée et eu égard aux délégations des vice-
présidents, les indemnités de fonctions seront réparties de la manière suivante: 

Indemnités de Monsieur le Président, Michel Parent, 50% sur le budget général de la communauté de communes et 
50% sur le budget de la Régie Oléron déchets; 

Indemnités de Madame la 4ème Vice-Présidente, Marie-Josée Villautreix, 100% sur le budget de la Régie Oléron 
Déchets, 

Les autres vice-présidents seront indemnisés par le budget général de la communauté de communes. 

Pas d’observation 

 

5. DEFINITION DU NOMBRE ET DES ATTRIBUTIONS DES COMMISSIONS THEMATIQUES 

Vu l’article L.2121-22 du CGCT transposable aux EPCI, le conseil communautaire peut former des commissions 
thématiques ayant pour objet l’examen de dossiers et la préparation des décisions qui seront adoptées par l’assemblée 
délibérante. 

Les commissions proposées sont les suivantes : 

 

1ère commission Développement économique, tourisme et attractivité  

2ème commission Transports et mobilités 

3ème commission Espaces naturels, marais et agriculture durable 

4ème commission Enfance et jeunesse 

5ème commission Développement durable 

6ème commission Régie Oléron déchets 

7ème commission Habitat, santé, social 

8ème commission Equipements communautaires 

9ème commission Littoral/défenses des côtes 

10ème commission Lien social et vie associative 

11ème commission Régie des Musées et patrimoines 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés approuve la création des 11 commissions 
désignées ci-dessus. 
 
Monsieur Parent signale la création d’une commission Vie associative et lien social et dit combien le lien social est 
important dans les communes. Il dit souhaiter que Communauté de communes soit le lieu d’échanges entre communes 
et éventuellement qu’elle accompagne certaines actions. 

 

6. COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES 

Vu l’article L.2121-22 du CGCT transposable aux EPCI instituant que le conseil communautaire peut former des 
commissions thématiques ayant pour objet l’examen de dossiers et la préparation des décisions qui seront adoptées 
par l’assemblée délibérante 
 
Sur proposition du bureau communautaire , chaque commission thématique est composée : 

 du Président de la Communauté de communes 

 du  Vice-président compétent  

 de conseillers communautaires, à raison d’au moins 1 par commune ;  
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 Peuvent siéger, sur proposition des maires, jusqu'à 2 conseillers municipaux par commune ne disposant pas de 
mandat de conseiller communautaire, en tant que membres titulaires. 

Après appel aux candidatures, le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  approuve 
les listes des élus qui composent les commissions thématiques. 
 

1ère commission Développement économique, tourisme et attractivité  

BARCAT JACKY 

BENITO  GARCIA Richard 

BOST Guy 

BOUGNARD Valérie 

BRECHKOFF Thibault 

CAVEL Christophe 

CECCALDI Nicolas 

CHARIÉ  Carole 

CHASTANET Sylvie 

CHEVRIER Philippe 

CHOTEAU Philippe 

FRAPECH Gérald 

FROUGIER Sylvie 

GAILLOT Bruno 

GENDRE  Grégory 

HUOT Joseph 

JOUTEUX Françoise 

LARCADE Elphie 

LIVENAIS Patrick 

LOUBENS  LOUIS GABRIEL 

MANGIN-LARBAT Séverine 

MATULEWIEZ Stéphanie 

MICHENEAU Vincent 

NADEAU Jean-Luc 
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PARENT Vanessa 

RABELLE Dominique 

ROBILLARD Patrice 

SIMONAUD Philippe 

SUEUR Christophe 

2ème commission Transports et mobilités 

BOUILLY Jérôme 

BOUYER Patrick 

CHARIÉ  Carole 

CHARTIER Robert 

CHARTIER  Chantal 

CHASTANET Sylvie 

CHEVRIER Philippe 

CLERGET  Jean-Marie 

COIFFE Luc 

DA SILVA Jean-Yves 

DAUGUET LUC 

GENDRE  Grégory 

GILLET Catherine 

HUOT Joseph 

JOUTEUX Françoise 

LANNELUC Fabrice 

MAZERAT Adrien 

NORMANDIN Mickaël 

OLIVIER Jean-Jacques 

PATTEDOIE Daniel 

RABELLE Dominique 

RODRIGUES Jean-Jacques 

VILLAUTREIX Marie-Josée 
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3ème commission Espaces naturels, marais et agriculture durable 

AUVRAY Louis 

BENITO  GARCIA Richard 

BRIDIER PATRICE 

CHEVRIER Philippe 

DA SILVA Jean-Yves 

DALMON Baptiste 

DELISEE Martine 

GENDRE  Grégory 

HUOT Joseph 

LAILEMAND Carole 

LIVENAIS Patrick 

MAZERAT Adrien 

MICHEAU Fabrice 

MIMAUD Loïc 

MORANDEAU Yannick 

NERON-MORGAT Evelyne 

POIRIER  Michaël 

PRIVAT Dominique 

PRIVAT Adrien 

RABELLE Dominique 

ROBERT ALAIN 

ROBILLARD Patrice 

THIBAUDEAU Lucien 

VILLAUTREIX Marie-Josée 

4ème commission Enfance et jeunesse 

AUDEMARD Agathe 

BABOEUF  Loetitia 

BERRO Souraya 
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BOSC David 

CECCALDI Nicolas 

CHAGUE Laetitia 

CHEVRIER Philippe 

DELHUMEAU-JAUD Fabienne 

FEAUCHÉ  Catherine 

GENDRE  Grégory 

HUMBERT Micheline 

JOYEUX Nathalie 

LEJEUNE Catherine 

MAURAT Mylène 

RABELLE Dominique 

RAVIAT Isabelle 

ROBILLARD Patrice 

RODRIGUES Jean-Jacques 

ROUMEGOUS Jim 

VILLAUTREIX Marie-Josée 

VITET Françoise 

5ème commission Développement durable 

AUVRAY Louis 

BELIGNE Pierre 

BENITO  GARCIA Richard 

BRIDIER PATRICE 

CHARTIER Robert 

CHASTANET Sylvie 

CHEVRIER Philippe 

CLERGET  Jean-Marie 

DELHUMEAU-JAUD Fabienne 

GAILLOT Bruno 
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GENDRE  Grégory 

GILLET Catherine 

GUILBERT Eric 

HEMERY Claire 

HUOT Joseph 

LANNELUC Fabrice 

LEROLLE Corinne 

MAZERAT Adrien 

NADEAU Jean-Luc 

PELOU Lisiane 

RAMOS Marion 

ROBERT ALAIN 

ROBILLARD Patrice 

SAGOT  Jean-Louis 

SUEUR Christophe 

VILLAUTREIX Marie-Josée 

6ème commission Régie Oléron déchets 

BARCAT JACKY 

BOSC David 

CHARTIER Robert 

CHASTANET Sylvie 

CHEVRIER Philippe 

COUSSY Jacqueline 

DELHUMEAU-JAUD Fabienne 

GENDRE  Grégory 

HAFID ALAOUI Morad 

HUMBERT Micheline 

JOYEUX Nathalie 

KAREHNKE Anne 
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LAMY Sandra 

MATULEWIEZ Stéphanie 

MAZERAT Adrien 

POUPIN Didier 

RENAUDIN Frédéric 

ROBILLARD Patrice 

RUDELLE  Dominique 

VILLAUTREIX Marie-Josée 

VITET Françoise 

7ème commission Habitat, santé, social 

BELINE Patricia 

BERRO Souraya 

BLANCKAERT Didier 

BOUYER-MORIN Catherine 

BRECHKOFF Thibault 

BROCHUS Michèle 

CAILLAUD CATHERINE 

CHARTIER  Chantal 

CHEVRIER Philippe 

CLERGET  Jean-Marie 

COUSSY Jacqueline 

DAUGUET LUC 

DELHUMEAU-JAUD Fabienne 

DESNOYER Barbara 

DODIN Françoise 

FROUGIER Sylvie 

GENDRE  Grégory 

GUÉRIT  Élodie 

HUMBERT Micheline 
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HUOT Joseph 

LEJEUNE Catherine 

LIVENAIS Patrick 

MICHEAU Fabrice 

PATOIZEAU Annick 

VATON Rodolphe 

VILLAUTREIX Marie-Josée 

VILMOT Christiane 

VITET Françoise 

8ème commission Equipements communautaires 

BELIGNE Pierre 

BENITO  GARCIA Richard 

BOUGNARD Valérie 

BUTEUX Jean-Luc 

CHEVRIER Philippe 

CHOTEAU Philippe 

DAUGUET LUC 

DELHUMEAU-JAUD Fabienne 

DELISEE Martine 

FRAPECH Gérald 

GAILLOT Bruno 

GAZEU Patrick 

HUMBERT Micheline 

HUOT Joseph 

JACQUES  Pierre-Marie 

MAZERAT Adrien 

OLIMANN Henri 

POUPIN Didier 

ROBILLARD Patrice 
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ROUSSELOT Hervé 

SIMONAUD Philippe 

SUEUR Christophe 

9ème commission Littoral 

BELLOTTI-LEMONNIER MARTINE 

BENITO  GARCIA Richard 

BOUYER Patrick 

CHARTIER  Chantal 

CHASTANET Sylvie 

DA SILVA Jean-Yves 

DALMON Baptiste 

DEUIL Bruno 

GAILLOT Bruno 

GAZEU Patrick 

GENDRE  Grégory 

GUILBERT Eric 

HUOT Joseph 

KAREHNKE Anne 

LIVENAIS Patrick 

MONNEREAU Patrick 

MORANDEAU Yannick 

NERON-MORGAT Evelyne 

POIRIER  Michaël 

PRIVAT Adrien 

RABELLE Dominique 

RAYNAL Philippe 

ROBERT ALAIN 

RUDELLE  Dominique 

10ème commission Lien social et vie associative 
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BERRO Souraya 

BLANCKAERT Didier 

BOUCHERIE-CONIZIO Evelyne 

BRECHET Christiane 

BRECHKOFF Thibault 

CAILLAUD CATHERINE 

CASTELLI Edwige 

CHARTIER  Chantal 

CHEVRIER Philippe 

DELANOUE Bruno 

DI QUIRICO Raphaëlle 

DUROX DUHAMEL Isabelle 

FERREIRA François 

GAZEU Patrick 

GENDRE  Grégory 

GILLET Catherine 

HUOT Joseph 

HURBAULT Martin 

MAZERAT Adrien 

MORANDEAU Yannick 

PETIT-DODIN Patricia 

POITOU Grégory 

POUSSET Corinne 

RABELLE Dominique 

ROUMEGOUS Jim 

VILLAUTREIX Marie-Josée 

11ème commission Régie des Musées et patrimoines 

BELIGNE Pierre 

BELLOTTI-LEMONNIER MARTINE 
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BLANCKAERT Didier 

CHEVRIER Philippe 

DELISEE Martine 

DI QUIRICO Raphaëlle 

GAILLOT Bruno 

GENDRE  Grégory 

GILLET Catherine 

HUMBERT Micheline 

HUOT Joseph 

LEROLLE Corinne 

LIVENAIS Patrick 

MANGIN-LARBAT Séverine 

MAURAT Mylène 

MICHEAU Fabrice 

NADEAU Jean-Luc 

NERON-MORGAT Evelyne 

PARENT Michel 

RABELLE Dominique 

RASPI Catherine 

RAYNAL Philippe 

REBOULEAU YVES 

ROBILLARD Patrice 

ROUSSELOT Hervé 

VILMOT Christiane 

 
Pas d’observation 

 

7. DESIGNATION DE DELEGUES DANS LES STRUCTURES EXTERNES 

La Communauté de communes de l’île d’Oléron est représentée dans des structures externes soit de droit, soit parce 
qu’elle est adhérente. Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés désigne les élus 
qui siégeront dans les instances externes pour représenter la Communauté de communes de l’île d’Oléron. 
 



 
 

 16 

PETR Pôle Marennes Oléron 
 
BRECHKOFF Thibault Titulaire 
CHEVRIER Philippe Titulaire 
HUOT Joseph Titulaire 
PARENT Michel Titulaire 
RABELLE Dominique Titulaire 
ROBILLARD Patrice Titulaire 
SUEUR Christophe Titulaire 
VILLAUTREIX Marie-Josée Titulaire 
BELLOTTI MARTINE suppléante 
BOSC David suppléant 
FRAPECH Gérald suppléant 
GAILLOT Bruno suppléant 
HUMBERT Micheline suppléante 
LIVENAIS Patrick suppléant 
PATTEDOIE Daniel suppléant 
VITET Françoise suppléante 

 
 
SIL - Syndicat intercommunautaire du Littoral 
 
PARENT Michel Titulaire 
RABELLE Dominique Titulaire 
ROBILLARD Patrice Titulaire 
RUDELLE  Dominique titulaire 
THIBAUDEAU Lucien titulaire 
VILLAUTREIX Marie-Josée Titulaire 
VITET Françoise titulaire 
BARCAT JACKY suppléant 
BENITO  GARCIA Richard suppléant 
HUOT Joseph suppléant 
MAZERAT Adrien suppléant 
PATTEDOIE Daniel suppléant 
POUPIN Didier suppléant 
RAYNAL Philippe suppléant 

 
Eaux17 
Syndicat des eaux de Charente-Maritime 
 
BRUNET  Elisée  titulaire 
LEPIE Bernard titulaire 
LIVENAIS Patrick titulaire 
POUPIN Didier titulaire 
SUEUR Christophe titulaire 
BELLOTTI Martine suppléante 
GENDRE  Grégory suppléant 
GUILBERT Eric suppléant 
ROBILLARD Patrice suppléant 
ROUSSELOT Hervé suppléant 

 
 
Office de tourisme « Île d’Oléron Marennes Tourisme »   
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BRECHKOFF Thibault   titulaire 
ROBILLARD Patrice  titulaire 
CHEVRIER Philippe  titulaire 
PARENT Michel  titulaire 
HUOT Joseph  titulaire 
RABELLE Dominique  titulaire 
SUEUR Christophe  titulaire 
VILLAUTREIX Marie-Josée titulaire 

 
 
Syndicat départemental de la voirie  
 
BRUNET  Elisée  titulaire 
COIFFE Luc titulaire 
POUPIN Didier titulaire 
BOUILLY Jérôme suppléant 
DAUGUET LUC suppléant 
MAZERAT Adrien suppléant 
MORANDEAU Yannick suppléant 
ROUSSELOT Hervé suppléant 
VATON Rodolphe suppléant 

 
 
SDEER  
Syndicat Département d'Électrification et Équipement Rural de la Charente-Maritime 
 
VILLAUTREIX Marie-Josée titulaire 
GENDRE  Grégory suppléant 
 
 
Conseil d'administration du SDIS - Service départemental d'incendie et de secours  
PARENT Michel  titulaire 

 
 
GIP - Groupement d’intérêt public Littoral aquitain 
 
RABELLE Dominique  titulaire  
HUOT Joseph  suppléant 

 
 
UNIMA - Union des Marais de la Charente-Maritime  
 
RABELLE Dominique  titulaire  
HUOT Joseph  titulaire 
GAILLOT Bruno titulaire 

 
 
France Digues  
 
HUOT Joseph  titulaire 

MORANDEAU Yannick suppléant 
 
 
Syndicat mixte EPTB - établissement public territorial de bassin - Charente  
RABELLE Dominique  titulaire  
HUOT Joseph  suppléant 
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Soluris 17 
 (Syndicat pour informatisation des collectivités) 
 
CHOTEAU Philippe  titulaire 
RABELLE Dominique suppléante 
RAYNAL Philippe  suppléante 

 
Mission locale   
 
BRECHKOFF Thibault   titulaire 
DELHUMEAU-JAUD Fabienne   titulaire 
VITET Françoise   titulaire 

 
 
SEMDAS 
Société D'économie Mixte Pour Le Développement De L’Aunis Et De La Saintonge  
 
SUEUR Christophe  titulaire 
PARENT Michel  titulaire 

 
 
Instance locale logement hébergement de la DTAS (délégation territoriale de l’action sociale) 
 
BRECHKOFF Thibault   titulaire 
VILMOT Christiane   suppléante 

 
 
CIAPH - Commission intercommunale d'accessibilité aux personnes handicapées  
BRECHKOFF Thibault   titulaire 
 
Comité de suivi scientifique du projet d'aménagement du port de la Cotinière 
GUILBERT Eric titulaire 
 
Conseil de surveillance de l'hôpital local  
BRECHKOFF Thibault   titulaire 
 
CNAS - Comité National d'Action Sociale  
BRECHKOFF Thibault   titulaire 
 
Pas d’observation 

 

8. RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID)  

Délibération reportée au mois de septembre  

 

9. COMPOSITION DU COMITE DE REDACTION DU JOURNAL COMMUNAUTAIRE 

Le comité de rédaction propose le sommaire, valide les articles et les illustrations du journal communautaire. Il se 
réunit 3 fois par numéro. 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés désigne les élus qui composeront le 
comité de rédaction du journal communautaire Vent portant :  

CLERGET  Jean-Marie 
GAZEU Patrick 
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HUMBERT Micheline 
LIVENAIS Patrick 
ROBILLARD Patrice 

 

Pas d’observation 

 

10. COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES A CARACTERE PERMANENT 

Vu les dispositions de l’article 22 du code des marchés publics, prévoyant que le nombre de membres composant la 
commission d’appel d’offres d’une communauté de communes est égal à celui prévu pour la composition de la 
commission d’appel d’offres de la collectivité comportant le nombre d’habitants le plus élevé,  
 
Considérant que la commune membre de la communauté de communes ayant le nombre d’habitants le plus élevé est 
la commune de Saint-Pierre d’Oléron qui compte 6 687 habitants, la commission d’appel d’offres doit donc comporter 
5 membres titulaires et 5 membres suppléants au sein du conseil communautaire, au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres : 
 
1° Un ou plusieurs membres du service compétent du pouvoir adjudicateur ou d'un autre pouvoir adjudicateur pour 
suivre l'exécution des travaux ou effectuer le contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le concours de 
tels services ou lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés par l'Etat ; 
2° Des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans la matière qui 
fait l'objet de la consultation. 
 
Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission d'appel d'offres, le comptable public et un représentant du 
service en charge de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel 
d'offres. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
- DESIGNE, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, les membres devant composer la 
commission d’appel d’offres à caractère permanent: 
 
FROUGIER Sylvie titulaire 
GAILLOT Bruno titulaire 
HUMBERT Micheline titulaire 
MAZERAT Adrien titulaire 
MORANDEAU Yannick titulaire 
BENITO GARCIA Richard suppléant 
CLERGET  Jean-Marie suppléant 
GUILBERT Eric suppléant 
RAYNAL Philippe suppléant 
ROBILLARD Patrice suppléant 

 
- PRECISE que le Président de la Communauté de Communes est Président de droit de la Commission d’appel d’offres 
à caractère permanent,  
- PREND ACTE que, conformément à l’article 22-4 du Code des Marchés Publics, en cas de partage égal des voix 
délibératives, le Président a voix prépondérante. 

 
Pas d’observation 

 

11. - COMPOSITION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICES PUBLICS A CARACTERE PERMANENT 

Il est proposé au Conseil Communautaire de mettre à jour la composition de la commission de Délégation de Services 
Publics, dont les missions sont rappelées ci-après, compétente pour les DSP de la Collectivité en cours ou à venir.   
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La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron doit procéder à l’élection de 5 membres titulaires et de 5 membres 
suppléants à la Commission de Délégation de Servies Publics. Il est possible de proposer une liste d’élus à la 
Commission de Délégation de Services Public, qui devra respecter les conditions décrites ci-après :  
 
Ses membres sont élus :  
- Obligatoirement au sein de l’assemblée délibérante,  
- A la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel au scrutin de liste (D1411-
3) 
- Au scrutin secret sauf accord unanime contraire (L2121-21 du CGCT). 
 
Il est procédé à l’élection des suppléants en nombre égal à celui de membres titulaires (L1411-5).  
L’assemblée délibérante fixe les conditions de dépôt des listes (D1411-5).  
Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir (D1411-4).  
En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages (1411-4).  
En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus 
(D1411-4).  
 
La Commission de Délégation de Services Publics a pour mission, pour l'ensemble des procédures de DSP lancées au 
cours du mandat sauf délibérations ultérieures contradictoires, de :  
 
- examiner les candidatures (garanties professionnelles et financières, respect de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés prévue aux articles L5212-1 à L5212-5 du Code du Travail et aptitude à assurer la continuité du service 
public et l’égalité des usagers devant le service public (L.1411-1),  
- dresser la liste des candidats admis à présenter une offre,  
- ouvrir les plis contenants les offres des candidats retenus,  
- établir un rapport présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l’analyse des 
propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidature et l’économie du contrat,  
- émettre un avis sur les offres analysées,  
- émettre un avis sur tout projet d’avenant à une convention de DSP entraînant une augmentation du montant global 
supérieur à 5% (L.1411-6), 
 
Considérant que la Commission de Délégation de Services Publics est composée, outre le Président ou son 
représentant, cinq membres titulaires et cinq membres suppléants élus en son sein par le Conseil Communautaire, au 
scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote 
préférentiel, " 
 
Il conviendrait que le Conseil communautaire désigne les membres titulaires et suppléants de la Commission de 
Délégation de Services Publics de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron : 
 
BENITO GARCIA Richard titulaire 
FROUGIER Sylvie titulaire 
HUMBERT Micheline titulaire 
MAZERAT Adrien titulaire 
VILLAUTREIX Marie-Josée titulaire 
DELISEE Martine suppléant 
HUOT Joseph suppléant 
MORANDEAU Yannick suppléant 
RABELLE Dominique suppléant 
RAYNAL Philippe suppléant 

 
- PREND ACTE que le Président de la Commission de Délégation de Services Publics sera le Président de la 
Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron ou son représentant,  
- PREND ACTE que, conformément à l’article L1411-5 du CGCT,  
Le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence siègent également à la 
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commission avec voix consultative,  
Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public désignés par le Président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui 
fait l’objet de la délégation de service public.  

L’absence de convocation d’un membre à voix consultative dont la présence est obligatoire de par la loi est un motif 
d’annulation de la procédure de délégation.  

- PREND ACTE qu’il est procédé au renouvellement intégral de la Commission de Délégation de Services Publics 
lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions mentionnées ci-dessus, au 
remplacement des membres titulaires auxquels elle a droit,  

- PREND ACTE que, conformément à l’article 22-4 du Code des Marchés Publics, en cas de partage égal des voix 
délibératives, le Président a voix prépondérante.  

Pas d’observation 

 

12. CONSTRUCTION DE LA GENDARMERIE INTERCOMMUNALE A SAINT PIERRE D'OLERON AUTORISATION DE 
SIGNATURE DES MARCHES DE TRAVAUX 

CONSIDÉRANT que la réalisation de l’opération de construction de la gendarmerie de Saint Pierre d’Oléron a été 
confiée à la Société d’Economie Mixte pour le Développement de l’Aunis et de la Saintonge (S.E.M.D.A.S.) par 
convention de mandat en date du 18/11/2016 ; 
CONSIDÉRANT que la Société d’Economie Mixte pour le Développement de l’Aunis et de la Saintonge (S.E.M.D.A.S.) a 
lancé le 05/03/2020 une consultation, dans le respect des dispositions du code de la commande publique, selon la 
procédure suivante : Procédure d’appel d’offres ouvert (art R.2161-2 à R.2161-5) pour l’exécution des travaux relatifs 
à la construction de la gendarmerie.   
CONSIDERANT le Procès-verbal de la Commission d’appel d’offres réunie le 24 juin 2020 pour l’analyse et l’attribution 
des marchés de travaux liés à cette consultation. 
VU la délibération en date du 17 juin 2020 du Conseil Communautaire de l’Ile d’Oléron donnant délégation de 
compétence à Monsieur le Président ; 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés AUTORISE la SEMDAS, mandataire, à 
signer les marchés identifiés ci-dessous et toutes pièces s’y rapportant : 

Entreprise retenue
Montant Global du 

marché attribué (en € HT)

LOT N° 1 - VRD / Aménagements extérieurs COLAS 651 234.18                               

LOT N° 2 - GROS ŒUVRE ECBL 1 388 741.81                            

LOT N° 3 - CHARPENTE BOIS COPPET 265 535.06                               

LOT N° 6 - Etanchéité - couverture bacs aciers SMAC 286 839.68                               

LOT N° 7 - Menuiseries extérieures ACTION BOIS CONSTRUCTION 327 615.22                               

LOT N° 9 - Cloisons - Doublages - Plafonds PARIS XAVIER 172 994.16                               

LOT N° 10 - Menuiseries intérieures GAULT 220 063.79                               

LOT N° 11 - Plafdonds suspendus démontables PIERRE FAURE 4 938.00                                    

LOT N° 12 - Peinture MABULEAU 154 698.10                               

LOT N° 13 - Sols souples VINET 45 969.40                                 

LOT N° 14 - Carrelage CARRELAGES ET DECO 88 386.00                                 

LOT N° 15 - Chauffage - VMC - Plomberie - Sanitaire GH ENERGIES 683 384.23                               

LOT N° 16 - Electricité - Courants Forts - Courants faibles DUPRE 360 255.90                               

LOT N° 17 - Forage GEO FOR 121 039.36                                
 
Monsieur Parent fait une interruption de séance et Joseph Hughes, directeur général des services présente un point 
d’information sur l’avancement du projet de construction de la gendarmerie intercommunale. 
 
 

 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803339
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803339
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1A0297A30B84F7A1825F9A027CB95940.tplgfr31s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730441&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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13. GENDARMERIE INTERCOMMUNALE – PRESENTATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE ET AVENANT 
N°1 

Conformément à la convention de mandat du 18 novembre 2016, la SEMDAS doit transmettre chaque année à la 
collectivité le compte-rendu d’activité de l’opération de construction d’une gendarmerie à Saint-Pierre d’Oléron, en 
vue de son approbation. 
 
Monsieur le Président demande aux membres présents de se prononcer sur ce rapport joint en annexe. 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés APPROUVE le compte-rendu 2019, établi 
par la SEMDAS. 
 

Pas d’observation 

 

14. LITTORAL - TRAVAUX D'ENTRETIEN DE L'EPI PLANGINOT 

VU la délibération 13 du Conseil Communautaire de la communauté de communes de l’ile d’Oléron en date du 26 
septembre 2018, 
 
La communauté de communes s’est vu déléguée la maitrise d’ouvrage des travaux d’entretien de l’Epi Planginot par la 
commune de la Brée les Bains. Le plan de financement prévu dans la délibération du 26 septembre 2018 s’est vu 
modifié au vu des éléments suivants : 

 Evolution du coût des travaux : 21 835 €� HT initialement pour un coût final de 26 635 € HT soit 31 962 € TTC. 

 Refus de subvention de la part de la Région Nouvelle Aquitaine. 
 

La subvention de 50 % du département, sur le montant prévisionnel hors taxes est maintenu soit 10 917.50 €. Le reste 
à charge pour les collectivités est donc de 21 044.50 €. 
 
La part de la communauté de communes étant ramenée à 10 522.25 €, un avenant à la convention de délégation de 
maitrise d’ouvrage doit être passé pour ajuster le plan de financement définitif. Et permettre de récolter les fonds 
auprès de la commune : Le plan de financement final, déduit la participation du CD17 est présenté ci-dessous : 
 

 Taux de participation Montant HT (€) Montant TTC (€) 

Coût total effectif 100 % 26 635 € 31 962 € 

Reste à charge collectivités   21044.55 € 

Communes de la Brée les 
Bains 

50 %  10522.25 € 

Communauté de 
communes de l’Ile d’Oléron 

50%  10522.25 € 

 
Le conseil communautaire à la majorité des membres présents et représentés (1 abstention : M.Chevrier) 
Intègre l’évolution des coûts de l’opération et autorise le président à signer l’avenant à la convention de délégation de 
maitrise d’ouvrage. 
Sollicite par appel de fonds les participations financières de la commune de la Brée. 
 
Monsieur Richard Benito Garcia demande si le littoral charentais n’est pas moins aidé que d’autres départements. 
Monsieur Philippe Chevrier dit ne pas comprendre les choix. 
Monsieur Richard Benito Garcia dit que des choix collégiaux ont été pris. 
 

15. GEMAPI - TRAVAUX D'URGENCE DE REENSABLEMENT DE CORDONS DUNAIRES  

VU la délibération du Conseil Communautaire du 11 Mars 2020 
Et compte tenu : 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803357
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=798468
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- De l’état toujours critique des cordons dunaires dégradés sur le secteur de Placelle, Fauche-Prère, La Perroche 
et Domino qui présentent des enjeux importants (proximité d’une route communale, habitations et aires 
d’accueil du public en retrait,) avec un risque submersion à court terme si rien n’est fait rapidement, 

- De l’état saturé du casier à sable qui jouxte l’épi portuaire, et qui menace l’ensablement du chenal à court 
terme s’il n’est pas curé rapidement. 

 
Il est convenu de mobiliser conformément à la convention GEMAPI avec le Conseil Départemental, le marché de 
travaux d’urgence pour procéder à une opération de ré-ensablement des secteurs définis par prélèvement de sable 
dans le casier à sable situé au Nord de l’épi du port du Douhet. 
 
Conformément au cadre partenarial établi dans cette convention signée entre la CdC et le département de Charente 
Maritime, l’engagement de travaux d’urgence prévoit une répartition financière à hauteur de 50% par parties (cf. 
Article 7 convention cadre).  Les travaux comprennent :  

- Les installations de chantier et plus-value pour accessibilité au site par les engins 
- L’extraction le transfert et la mise en place de 8000 m3 de sable dans un rayon de 20km et réparti sur les sites 

selon les besoins de confortement. 
- La mise à disposition de pelles adaptées à l’exposition du site en milieu marin, 
- Le repli et récolement du chantier. 

 
Le montant actualisé de l’opération par le Conseil Départemental via le marché de travaux d’urgence s’élève à 
113 470€HT et réparti comme suit :  
 

  
Conseil départemental 

17 
Communauté de 

Communes  
Communes 

 
Montant 
total HT 

Taux Montant HT Taux Montant HT Taux Montant 

Travaux de ré-ensablement des 
secteurs Les Placelles (4000m3) 
et Fauche-Prère  (500m3) sur la 
commune de St Pierre d’Oléron 

65 270 € 50% 32 635 € 25% 16 318 € 25% 16 318 € 

Travaux de ré-ensablement du 
secteur La Perroche (2500m3) 
sur la commune de Dolus 
d’Oléron 

33 600 € 50% 16 800 € 25% 8 400 € 25% 8 400 € 

Travaux de ré-ensablement du 
secteur Domino (1500m3) sur la 
commune de St Georges 
d’Oléron 

14 600 € 50% 7 300 € 25% 3 650 € 25% 3 650 € 

Montant total 113 470 € 50% 56 735 € 25% 28 368 € 25% 28 368 € 

Les travaux pourront vraisemblablement être réalisés fin Mai-Début Juin en respectant les règles sanitaires en vigueur. 
Une durée de 15 jours à 3 semaines semble nécessaire pour parfaire l’exécution de l’opération. 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
APPROUVE l’opération et le plan de financement, 
SOLLICITE l’aide financière possible auprès des institutions et des partenaires de l’opération, 
Autorise le Président à signer tout document afférent à cette opération. 
 
Monsieur Philippe Raynal demande pourquoi pas Matha et Foulerot. 
Madame Rabelle répond que Matha a fait l’objet d’un ré ensablement dans le cadre des travaux du Port de La Cotinière, 
qu’un suivi régulier est réalisé en partenariat avec des associations environnementales et que Foulerot fait l’objet d’une 
étude particulière. 
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Monsieur Grégory gendre demande ce qu’il en est de l’étude hydrosédimentaire. 
Madame Rabelle répond qu’il faut maintenant définir les actions à entreprendre. 
 

16. OLERON 21 - GEMAPI -TRAVAUX MARAIS SUD - BORNAGE CHENAL LA FONTAINE - PRISES LE DEU - LE CHAUDRON 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 octobre 2017, portant sur la modification des statuts de la 
Communauté de communes de l’île d’Oléron au 1er janvier 2018, l’intercommunalité devenant à cette date 
compétente en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 7 février 2018, décrivant les actions mises en œuvre par la 
Communauté de communes de l’île d’Oléron pour l’exercice de cette nouvelle compétences GEMAPI ; 

Le tronçon de chenal de la Fontaine est situé en amont du marais Sud de l’île d’Oléron, limitrophe à la prise du Deu 
(pour la berge située en commune de Le Château d’Oléron) et à la prise de Le Chaudron (pour la berge située en 
commune de Grand-Village-Plage). Il joue un rôle primordial pour l’évacuation des eaux pluviales de Dolus d’Oléron 
par l’ouvrage hydraulique « Le Deu ». Cet ouvrage est géré par la commune de Dolus au titre de la compétence des 
eaux pluviales. En revanche le réseau hydraulique classé d’intérêt collectif (primaire) situé en aval de cet ouvrage est 
de compétence intercommunale au titre de la compétence GEMAPI. 

A ce titre, La structure gémapienne, la CCIO, souhaite réaliser un curage du chenal de La fontaine qui présente à ce 
jour un envasement pouvant provoquer une mauvaise évacuation des eaux pluviales amont. Néanmoins, la situation 
foncière actuelle nécessite un bornage afin de clarifier les limites entre les diverses parties concernées à savoir, la 
structure gémapienne et les riverains privés. 

Ce bornage est indispensable en préalable à l’étude de programmation de travaux à réaliser ensuite afin de connaître 
les techniques de ces travaux et leur coût. 

La Communauté de Communes de l’île d’Oléron assurera la maîtrise d’ouvrage de cette opération de bornage en tant 
qu’autorité compétente en GEMAPI pour un montant de 4 916,40€ TTC et sollicitera les partenaires financiers selon le 
plan de financement ci-dessous : 

 

Conseil Départemental 17 (Oléron 21 action 19-5-10) 60% 2 949,84€ TTC 

Communauté de communes de l’île d’Oléron  40% 1 966,56€ TTC 

TOTAL 100% 4 916,40€ TTC 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
APPROUVE l’opération et le plan de financement, 
SOLLICITE l’aide financière possible auprès des institutions et des partenaires de l’opération, 
Autorise le Président à signer tout document afférent à cette opération. 
 
Pas d’observation. 
 

17. OLERON 21- FICHE ACTIONS 3 - PROTECTION DUNAIRE, ENTRETIEN DES LAISSES DE MER ET SUIVI DU TRAIT DE COTE  

VU la délibération 8 du Conseil Communautaire de la communauté de communes de l’ile d’Oléron en date du 14 Mars 
2018, 
 
Et compte tenu : 

- De l’évolution du coût des travaux estimés en 2018 (travaux réalisés en 2020), 
- De la modification de la zone d’extraction autorisée,  
- Des mesures et suivis complémentaires nécessaires pour être en conformités avec les prescriptions 

environnementales et règlementaires indiqués dans l’arrêté préfectoral du 07 février 2020 portant autorisation des 
travaux de ré-ensablement de la pointe des Doux. 

 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803338
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803356
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Il est convenu de mobiliser conformément à la convention Oléron 21 avec le Conseil Départemental, les interventions 
de la fiche action 3 du programme Oléron 21 comme suit :  
- 19-3-2 « Rechargement sédimentaire et défense douce – Pointe des Doux au Château d’Oléron »,  
- 19-3-3 « Suivi opération Pointe des Doux – drone »  
- 20-3-4 « protection et confortement dunaire du site Pointe des Doux (ganivelles) ». 
 
Conformément au cadre partenarial établi dans cette convention signée entre la CdCIO et le département de 
Charente Maritime, l’engagement des interventions prévoit une répartition financière actualisée réparti comme suit :  
 

  
Conseil départemental 

17 
Communauté de 

Communes  
État 

 
Montant 
total HT 

Taux Montant HT Taux Montant HT Taux Montant 

19-3-2 : Rechargement 
sédimentaire et défense douce – 
Pointe des Doux au Château 
d’Oléron 

69 715.26 € 50.32 % 35 772.21 € 20 % 13 943.05 € 28.69 % 20 000.00 € 

19-3-3 : Suivi opération pointe des 
Doux - drone 

4 965.00 € 80 % 3 972.00 € 20 % 993.00 € - - 

20-3-4 : protection et 
confortement dunaire du site de 
Pointe des Doux (ganivelles) 

5 712.44 € 80 % 4 569.95 € 20 % 1 142.49 € - - 

Montant total 80 392.70 €  44 314.16 €  16 078.54 €  20 000.00 € 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
Intègre l’évolution des coûts de l’opération et les coûts supplémentaires,  
Sollicite les demandes de subventions auprès du Conseil départemental de Charente-Maritime. 
 
Pas d’observation. 
 

18. OLERON 21 – GEMAPI –TRAVAUX MARAIS DOUHET – CONFORTEMENT DES BERGES RIVEAU DE L’ECLUSE ET 
STATION DE POMPAGE 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 octobre 2017, portant sur la modification des statuts de la 
Communauté de communes de l’île d’Oléron au 1er janvier 2018, l’intercommunalité devenant à cette date 
compétente en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 7 février 2018, décrivant les actions mises en œuvre par la 
Communauté de communes de l’île d’Oléron pour l’exercice de cette nouvelle compétences GEMAPI ; 

Le contre chenal du marais du Douhet (commune de La Brée-les-Bains) est une artère hydraulique majeure dans le 
fonctionnement de l’ensemble du marais du Douhet. Ce canal principal sert à l’évacuation des eaux excédentaires du 
marais mais aussi au fonctionnement de la ferme marine pour le rejet de ses eaux d’exhaures. Le bon état de ce 
contre-chenal est donc primordial pour un fonctionnement hydraulique optimal du marais, pour les activités 
économiques du marais et pour la sécurité des bâtiments le bordant à l’aval. 

Depuis 2004, des problèmes de stabilité des berges en amont de la vanne de la maison éclusière sont constatés. De 
plus, les unités hydrauliques associées à celle du contre-chenal connaissent, lors d’épisodes pluvieux intenses, des 
difficultés d’évacuations par les exutoires existants. Suite à sa prise de compétence GEMAPI en 2018, la Communauté 
de communes de l’île d’Oléron a mandaté l’UNIMA pour réaliser, dès 2019, une étude Avant-projet afin de résoudre 
les problèmes d’instabilité des berges et d’évacuation des eaux excédentaires du marais. 

Suite aux résultats de cette étude Avant-Projet, la Communauté de communes a retenu, en concertation avec les 
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membres du comité de pilotage, les solutions suivantes : 

- Confortement des berges par la mise en place d’un cadre sur les derniers 70 ml du Riveau de l’écluse, à 
l’amont du pont de la vanne de la maison écluse. 

- Installation d’une station de pompage à proximité de la ferme marine du Douhet avec rejet des eaux 
excédentaires dans le chenal du Douhet. 

La Communauté de Communes de l’île d’Oléron, en tant qu’autorité compétente GEMAPI, assurera la maîtrise 
d’ouvrage de cette opération de travaux estimée à un montant total de 810 800, 00€ HT et sollicitera les partenaires 
financiers selon le plan de financement ci-dessous : 

Départemental de la Charente-Maritime (Oléron 21/PDER) 60% 486 480,00€ HT 

Région Nouvelle-Aquitaine 20% 162 160, 00€ HT 

Communauté de communes de l’île d’Oléron  20% 162 160, 00€ HT 

TOTAL 100% 810 800, 00€ HT 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
- APPROUVE l’opération et le plan de financement, 
- SOLLICITE l’aide financière possible auprès des institutions et des partenaires de l’opération, 
- autorise le président à signer tout document afférent à cette opération, 
- Précise que ces dépenses seront à inscrire au budget prévisionnel 2021. 
 
Monsieur Yannick Morandeau dit que la ferme marine du Douhet perturbe le chenal et devrait être sollicitée. 
Monsieur Hughes précise que la Ferme marine s’est engagée à participer financièrement à l’achat de la pompe. 
 

19. OLERON 21 - GEMAPI -TRAVAUX MARAIS SUD - BORNAGE CHENAL LA FONTAINE 

Délibération annulée car identique à la n°16 
 

20. REGIE DECHETS - TRANSPORT, TRAITEMENT DES DÉCHETS NON INCINÉRABLES NON DANGEREUX ET LOCATION DE 
BENNES  

Le présent accord-cadre concerne le transport, traitement des déchets non incinérables non dangereux et location de 
bennes. 
 
Le marché est divisé en 2 lots : 
Lot 1 : Transport des déchets non incinérables et non dangereux  
Lot 2 : Traitement des déchets non incinérables et non dangereux 
 
Le présent accord-cadre est passé en vertu des dispositions des articles R2124-2,1° et    R2161-2 à R2161-5 du Code 
de la Commande Publique, régissant l'appel d'offres ouvert. 
Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande monoattributaire, sans minimum ni maximum de commandes, sans 
remise en compétition lors de l’attribution des bons de commande. 
L’accord-cadre commence le 03/08/2020 pour une période de 24 mois et est reconductible pour une période de 24 
mois par reconduction expresse. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence a été publié :  
Le 21/02/2020 au BOAMP (Bulletin officiel des Annonces de Marchés Publics) – Avis n°20-25915, ainsi qu’au JOUE 
(Journal Officiel de l’Union Européenne) – Avis n°2020/S 037-087721 ; ainsi que 2 avis rectificatifs : 
Avis rectificatifs : Date limite de réception des offres modifiée 
Le 10/04/2020 au BOAMP – Avis n° 20-50589 
Le 10/04/2020 au JOUE - Avis n° 2020/S 072-172817 
Avis rectificatifs : Modalités d’ouverture des offres (date modifiée) 
Le 17/04/2020 au BOAMP – Avis n° 20-52600 
Le 17/04/2020 au JOUE - Avis n° 2020/S 076-180615 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803415
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=799593
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=799593


 
 

 27 

 
La date limite de réception des offres a été le 11/06/2020 à 10h00, soit une publication sur le profil acheteur marchés 
sécurisés de 109 jours. 
 
Suite à cet appel d’offres :  
1 pli a été déposé pour le lot 1 : NICOLLIN SAS 
2 plis ont été déposé pour le lot 2 : SUEZ RV SUD OUEST – VEOLIA (SOVAL) 
 
Sur proposition de la commission d’appel d’offres en dates du 24/06/2020 : 

 Le candidat retenu pour le lot 1 - Transport des déchets non incinérables et non dangereux est : NICOLLIN SAS 
 Le coût estimatif de l’accord-cadre pour le lot 1 est de :  

Location de bennes : 15 792,00 € HT + Transport de Clérac : 232 200 € HT 
 

 Le candidat retenu pour le lot 2 - Traitement des déchets non incinérables et non dangereux est : SUEZ RV 
SUD OUEST 

 Le coût estimatif de l’accord-cadre pour le lot 1 est de : 400 000,00 € HT 
 

BPU NICOLLIN 
 

 
 
 

BPU SUEZ RV SUD OUEST 

 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés autorise le Président à signer les marchés 
avec les candidats retenus par la CAO du 24/06/2020. 
Pas d’observation. 
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21. CANDIDATURE A L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET POUR LE DEPLOIEMENT DES PLATEFORMES DE LA 
RENOVATION ENERGETIQUE 

CONSIDERANT  
La Communauté de Communes a décidé de candidater à l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé par la région 
Nouvelle-Aquitaine pour le déploiement des plateformes de rénovation énergétique. 
Cette plateforme, véritable échelon local du Service Public de la Rénovation et de l’Efficacité Energétique de l’Habitat 
en Nouvelle-Aquitaine répondra aux exigences de qualité et de performance afin de satisfaire aux objectifs nationaux 
et régionaux de rénovation énergétique des bâtiments. Ses actions s’inscrivent dans : 

- Les objectifs et priorités définis au niveau régional par le SRADDET et le PREE Nouvelle-Aquitaine, 

- Le cadre du Programme CEE SARE 2020-2024 (cadre défini sur 
https://www.ecologiquesolidaire.gouv.fr/service-daccompagnement-renovation-energetique-sare ) ; 

- Le cadre du dispositif national « FAIRE » (Faciliter, Accompagner et Informer pour la Rénovation 
Énergétique). 

 
Cette candidature s’inscrit dans la continuité des actions menées par la collectivité depuis de nombreuses années et 
notamment dans la continuité de la Plateforme Locale de Rénovation Energétique expérimentale mise en place sur le 
territoire Oléronais dans le cadre de l’appel à candidatures de l’ADEME et de l’ex région Poitou-Charentes de 2015.  
 
Les actions prévues s’articulent autour de 4 axes : 

 Mettre en place d’un système de mobilisation et de tiers de confiance des particuliers pour leur projet de 
rénovation ; 

 Fédérer l’ensemble des acteurs du territoire autour d’un projet commun de réduction des consommations 
énergétiques et des émissions de gaz à effets de serre ; 

 Proposer un programme d’animations et de sensibilisation du grand public ; 

 Accompagner la rénovation énergétique du petit tertiaire privé. 
 
La collectivité s’engage à mettre en œuvre les moyens humains, techniques et financiers nécessaires à la réalisation 
du programme. 
 
Le déploiement du réseau des Plateformes de la rénovation énergétique sera en partie financé sur la base d’un 
cofinancement SARE/Région Nouvelle-Aquitaine. Il s’agit d’un financement à l’acte et non plus à l’ETP.  
Concernant la plateforme de l’Ile d’Oléron, les objectifs quantitatifs et le plan de financement prévisionnel est 
établi sont les suivants : 
 
Objectifs quantitatifs prévisionnels du programme de la plateforme : 

   Année 1 Année 2 Année 3 TOTAL 

Information de 1er niveau 500 525 550 1 575 

Conseils personnalisés  340 360 380 1 080 

Accompagnement des ménages pour la 
réalisation des travaux (hors public ANAH) :  

40 42 45 127 

 
 

Accompagnement des 
ménages éligibles aux 
aides ANAH  

Propriétaires 
Occupants 

70 75 78 223 

Propriétaires 
Bailleurs 

10 11 12 33 

 
 
Présentation du budget de la Plateforme ANNEE 1 (dépenses par poste/recettes) : 
 

RECETTES DEPENSES 

  Conseiller Plateforme 34 000 € 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=799601
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=799601
https://www.ecologiquesolidaire.gouv.fr/service-daccompagnement-renovation-energetique-sare
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REGION / SARE 45 227 € Communication / Animations 4 934 € 

  Frais divers (matériel, déplacements…) 2 000 € 

CDC 11 307 € 
Coordination de la plateforme, suivi 
administratif, communication, animation 
(0.2 ETP Habitat + 0.1 ETP TEPOS) 

11 700 € 

  
Mobilisation des entreprises et du petit 
tertiaire (0,1 ETP DEVECO) 

3 900 € 

TOTAL 56 534 €  56 534 € 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
DECIDE de répondre à l’Appel à Manifestation d’intérêt lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine pour le déploiement 
des plateformes de la rénovation énergétique ; 
SOLLICITE les aides financières pour la réalisation du programme ; 
SOLLICITE la gestion directe du soutien Région/Sare sur la réalisation d’AUDIT ENERGETIQUE relevant du secteur 
concurrentiel ; 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses au budget 2021. 
 
Pas d’observation. 
 

22. AIDE À L'ACHAT D'UN VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE VALIDATION DES AIDES ACCORDÉES 

Vu la délibération du 18 décembre 2019 adoptant la mise en place d'une aide à l'achat d'un Vélo à assistance 
électrique (VAE) pour la période du 1er octobre 2019 au 31 décembre 2020,  
Vu la délibération du 30 janvier 2019 délégant au bureau communautaire la compétence de décision d'attribution des 
aides d'achat de VAE, 
Dans le cadre des programmes TEPOS et LEADER, 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
Verse les participations suivantes et à signer toutes pièces nécessaires au règlement de ces aides : 
DIt que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2020,  
AUTORISE le versement des aides. 
 

N° Nom du  

demandeur 

Adresse Commune Marque 

du V.AE. 

Prix TTC 

(€) 

Aide Cdc 

(10 % du prix TTC,  

100 € maximum) 

2020_05_020 

 

Danielle DEBORDE 226 impasse Foulerot Saint-Georges d'Oléron LOUISON 699 € 69,99 

2020_05_021 Sylvie LEGEAY 19 rue du Nord Saint-Denis d'Oléron NAKAMURA 999,99 99,99 

2020_05_022 Alain JUILLOT 3 Lot du Moulin de la 
Dresserie 

Saint-Pierre d'Oléron Touring gri 1690.euros 100,00 

2020_05_023 Valérie GOSSET 115 B rue de la République Saint-Pierre d'Oléron ARCADE 
CYCLES 

980 E 98,00 

2020_05_024 Franck PAILLOT 11 Route du Viaduc Dolus d'Oléron NAKAMURA 1099 99,99 

2020_05_025 Cécile BIBAULT 7 avenue des Bouillats Saint-Trojan-les-Bains Van Dijck 1400 100,00 

2020_05_026 Nicole CHERIF 14 rue Camille Roudat Saint-Pierre d'Oléron NAKAMURA 1399.99 100,00 

2020_05_027 Martine BRONZINA 2 impasse des Vanneaux Saint-Trojan-les-Bains VanDijck 1400 100,00 

2020_05_028 Gero FRIEDEL 11 La Maréchalerie Saint-Georges d'Oléron VAE Lapierre 1.999 100,00 

2020_05_029 Margaret MASSE 1 impasse des Fauvettes Dolus d'Oléron Van duick 1400 100,00 

2020_05_030 Marie-Christine 137 B route de Domino Saint-Georges d'Oléron VAE 02FELL 2299 100,00 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=799602
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Poiret SWAN 
LITTLEN8 

2020_05_031 Jean CHARDAC 18 rue de la Muse Saint-Denis d'Oléron O2Feel 2999 100,00 

2020_05_032 

 

Alain MARCHE 145 route de Saint-Pierre Dolus d'Oléron Lapierre 1999 100,00 

2020_05_033 

 

Gisèle LEGAY 340 route de domino chéray Saint-Georges d'Oléron lapierre 2399 100,00 

2020_05_034 Marc CLERET 12 rue de la Salicorne Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 1.170,00€ 100,00 

2020_06_036 

 

Marine LEROT 46 Rue de Saint-Pierre Saint-Georges d'Oléron WOODSUN 499.90€ 49.99  

2020_06_037 Joëlle FRAIGNE 69A,ROUTE DU VIADUC Le Château d'Oléron Nakamura 1399,99 100,00 

2020_06_038 Catherine FASSON 131 rue de la République Saint-Pierre d'Oléron GIANT 1979 100,00 

2020_06_039 Jean-Claude 
REGNAULT 

15 CLOS DE LA BORDERIE Saint-Pierre d'Oléron NAKAMURA 779,99 77,99 

2020_06_040 Jean-Pierre BOULAY 7 rue de Quatorzin Le Château d'Oléron Pegasus 1900 100,00 

2020_06_041 Jérôme TROMPAT 13 rue Victor Belliard Saint-Trojan-les-Bains Van Duck 900 90,00 

2020_06_042 

 

Séverine CHEVEAU 1 RUE DE LA CORNUE Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 1099.99 100,00 

2020_06_043 Jimmy PORTIER 6 bis rue de verdun Saint-Pierre d'Oléron Samebike MY 666 66,60 

2020_06_044 Jean-Pierre PONCET 37 rue Pierre et Marie CURIE Le Château d'Oléron LAPIERRE 1999 100,00 

2020_06_045 Liliane QUENTREC 13 avenue du port Saint-Trojan-les-Bains Nakamura 1 299.99€ 100,00 

2020_06_046 Catherine Bouffenie 10 impasse des sternes Saint-Pierre d'Oléron Lapierre 2399.00 100,00 

2020_06_048 Patrick GERBER 15 Bd Capitaine Leclerc 

 

Saint-Pierre d'Oléron 
 

KALKHOFF 
 

3099 

 

100,00 

2020_06_050 Marie-Reine LIZE 10 rue des Romains Le Château d'Oléron Nakamura 1299.99 100,00 

2020_06_051 Marie-Hélène PETIT-
BETTINGER 

 

13 Boulevard de Gatseau Saint-Trojan-les-Bains Moustache 2799 100,00 

2020_06_052 Janine COQUILLAUD 

 

2 Moulin de la Dresserie Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 699.99 69,99 

2020_06_053 Gisèle CAILLAUD 8 place de la Concorde Saint-Denis d'Oléron Nakamura 1299.99 100,00 

2020_06_054 Colette ROZAIS 2 rue Samuel de Champlain Saint-Trojan-les-Bains Nakamura 999.99 99,99 

2020_06_055 Régine LYON 118 Impasse des Fleurs Saint-Trojan-les-Bains Néomouv 1466.67 100,00 

2020_06_056 Frédéric CHAT 37 Boulevard de la Plage Dolus d'Oléron Lapierre 2000 100,00 

2020_06_057 Bernard DAUNAS 3 CHEMIN DES TERROINS Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 999.99 99,99 

2020_06_058 Anne-Marie 
AGUADO 

78 B avenue D’Antioche Le Château d'Oléron E-town 799 79,99 

2020_06_059 Jean-Jacques 
MOREAU 

16 rue des Petites Landes Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 779.99 77,99 

2020_06_060 Régine PHILIPPE 211 chemin des Pins Saint-Georges d'Oléron Nakamura 779.99 77,99 

2020_06_061 Evelyne GUIBERT 84 rue du Pointeau Saint-Georges d'Oléron Gitane 999,17 99,91 

2020_06_062 Marie-Claude 
ORVEN 

102 route de la Fauche Prère Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 1279.99 100 

2020_06_063 Nicole TAULEIGNE 80 rue du Mal de Lattre de Saint-Denis d'Oléron Ville 499.99 49,99 



 
 

 31 

Tassigny 

2020_06_064 Lydia SANVOISIN 34 rue des Pins Dolus d'Oléron City 799.99 79,99 

2020_06_065 Monique 
Gadonnaud 

5 impasse de Levant Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 1299.99 100 

2020_06_067 Khadra BONHOMME 1 Boulevard Victor Hugo Le Château d'Oléron Nakamura 779.99 77,99 

2020_06_068 Catherine BLANC 33 avenue Mendès France Le Château d'Oléron CUBE 3000.00 100 

2020_06_069 Dominique 
TOURNAIRE 

5 rue des Remparts Le Château d'Oléron ARCADE 1200 100 

2020_06_072 LOGEAY 
Philippe 

70,RUE DES GARNAUDIERES Saint-Pierre d'Oléron O2 FEEL 2299 100 

2020_06_073 GERBER 
Patrick 

15 Bd Capitaine Leclerc Saint-Pierre d'Oléron KALKHOFF 3099 100 

2020_06_074 GUIBERTEAU 
Tony 

23 Rue du parking Saint-Georges d'Oléron NEOMOUV 1499 100 

2020_06_075 NORMANDIN 
Gérard 

7 rue de la Cailletiere Dolus d'Oléron vae 02 fell 2399 100 

2020_06_076 ROUSSEAU 
Cathy 

20 rue Pierre Loti Le Château d'Oléron Kalkhoff 3000 100 

2020_07_078 BARANGER 
Marie-France 

87 bis Route des Grands 
Coutats 

 

Saint-Pierre d'Oléron 
 

Nakamura 
 

559.99 
 

55,99 
 

2020_07_080 ARAUD 
Régine 

351 rue de la République 
 

Saint-Georges d'Oléron 
 

Nakamura 
 

999.99 
 

99,99 
 

2020_07_082 ROUSSEAU 
Micheline 

76 route des Grands Coutats Saint-Pierre d'Oléron MFC 799 79,99 

2020_07_083 LIMOUZIN 
Gilles 

4 lotissement Les Peupliers Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 999.99 99,99 

2020_07_084 LEROY 
Daniel 

11 B rue Gustave Bausmayer Saint-Pierre d'Oléron Nakamura 1169,99 100 

 
Monsieur Michel Parent dit que le projet de transoléronaise prévoit des pistes de plus de 2 mètres. Il dit que c’est un 
projet sur au moins quinze ans. 
Monsieur Grégory gendre dit qu’il faudrait aussi agrandir les embranchements. 
 

23. AMELIORATION DE L'HABITAT PRIVE VALIDATION DES PRIMES ACCORDEES AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS 
BAILLEURS ET ACCEDANTS  

Vu le Programme Local de l'Habitat (PLH), adopté par la Communauté de Communes de l'Ile d'Oléron, le 18 
décembre 2019 ; 
Dans le cadre du Programme d’Intérêt Général Habitat 2020-2024 (PIG) de l’Ile d’Oléron ; 
Dans le cadre de la Plate-forme locale de rénovation énergétique de l’habitat privé mise en place sur le territoire de 
l’Ile d’Oléron ; 
Vu la délibération du 29 janvier 2020 relatives à l'adoption du règlement des aides à l'habitat de la Communauté de 
Communes de l'Ile d’Oléron ; 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
AUTORISE le versement des participations suivantes et la signature de toutes pièces nécessaires au règlement de 
ces aides :  
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2020. 
 
Dossiers Propriétaires Occupants : 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803361
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803361
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N°  Demandeur Nature des travaux 

Montant 
des 

travaux 
(TTC) 

Subvention CDC Oléron 

28/20-
PO 

ROVALDIERI Jacqueline Amélioration des performances 
énergétiques :  installation d'une PAC 
avec production d'ECS 

  Bonus Energie 1 000 

7, Rue des Remparts 
14 992 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

LE CHATEAU D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

29/20-
PO 

GRANIER Mathieu Dans le cadre d'une accession à la 
propriété, amélioration des 
performances énergétiques :  
changement des menuiseries, 
installation d'une WMC et d'un poêle 
à pellets 

  Bonus Energie 1 000 

50 bis Grande Rue 
13 444 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

DOLUS D'OLERON   Accession Sociale 3 000 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 4 000 

30/20-
PO 

LUCAZEAU Micheline Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles 
et installation d'une PAC et d'un 
appareil de régulation et de 
programmation 
 
 

  Bonus Energie 1 000 

27, Grande Rue 
Les Bardières 

19 727 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

DOLUS D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

31/20-
PO 

DEROSIER Alain Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles 
et des murs, changement des 
menuiseries et installation d'une VMC 
Hygro, d'un poêle à granulés et d'un 
appareil de régulation et de 
programmation (+ volets et chauffage 
électrique) 

  Bonus Energie 1 000 

19 bis Rue des Sternes 
Ors 

35 631 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

LE CHATEAU D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    
Total CDC IO : 1 000 

32/20-
PO 

TROUSSEREAU Georges Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation du sol et 
changement des menuiseries (+ VMC 
et chauffage électrique) 

  Bonus Energie 1 000 

9 Rue des Aires  
10 829 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

LE GRAND-VILLAGE PLAGE   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

33/20-
PO 

NORMANDIN Jocelyne Adaptation à la perte d'autonomie : 
aménagement d'une douche à 
l'italienne en lieu et place d'une 
baignoire  

  Bonus Energie 0 

5 rue des Ecluses 
La Cotinière 

4 816 € Prime MAD 500 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

SAINT-PIERRE D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 500 

34/20-
PO 

MENARD Michel et Geneviève Adaptation à la perte d'autonomie : 
aménagement d'une douche à 
l'italienne en lieu et place d'une 
baignoire + Faïence + Suppression du 
bidet 

  Bonus Energie 0 

2 Impasse Henri de Rochefort 
8 404 € Prime MAD 500 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

LE CHATEAU D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 500 

35/20-
PO 

ROSEO Anne Dans le cadre d'une accession à la 
propriété, amélioration des 
performances énergétiques :  
isolation des murs et des combles, 
changement des menuiseries, 
installation d'une WMC et d'un poêle 
à pellets (+ rénovation du chauffage 
électrique) 

  Bonus Energie 1 000 

10 Route Départementale 126 
Le Riveau 

23 963 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

DOLUS D'OLERON   Accession Sociale 3 000 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    
Total CDC IO : 4 000 

36/20-
PO 

THOMAS Alain et Josette Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles, 
changement des menuiseries et 

  Bonus Energie 1 000 

54 bis Avenue d'Antioche 
21 020 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 



 
 

 33 

N°  Demandeur Nature des travaux 

Montant 
des 

travaux 
(TTC) 

Subvention CDC Oléron 

LE CHATEAU D'OLERON installation d'une VMC Hygro 
 
 
 

  Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

37/20-
PO 

MAIRE Yoann Dans le cadre d'une accession à la 
propriété, amélioration des 
performances énergétiques :  
isolation des combles, changement 
des menuiseries, installation d'une 
WMC et d'un chauffe-eau 
thermodynamique  

  Bonus Energie 1 000 

33, Grande Rue 
Arceau 

23 478 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

SAINT-PIERRE D'OLERON   Accession Sociale 3 000 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 4 000 

38/20-
PO 

GUERIT Nadine Amélioration des performances 
énergétiques :  installation d'un 
chauffe-eau solaire 

  Bonus Energie 0 

5 bis rue des Chapelles 
7 594 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

DOLUS D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 800 

    Total CDC IO : 800 

39/20-
PO 

ROBERT Dominique Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles, 
des planchers et des murs, 
changement des menuiseries et 
installation d'une VMC hygroréglable 
(+ radiateurs électriques) 

  Bonus Energie 1 000 

5 impasse du Marin 
La Chefmalière 

38 664 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

SAINT-PIERRE D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

40/20-
PO 

LUCAS Valérie et TRIBOUART 
Anne 

Amélioration des performances 
énergétiques  installation d'un CE 
solaire (+ construction extension) 

  
Bonus Energie 0 

96 Rue du Poteau 
4 418 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

PARIS   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 800 

    Total CDC IO : 800 

41/20-
PO 

ROY Vincent Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles 
et des murs, changement des 
menuiseries et installation d'une VMC 
hygroréglable et d'un poêle à granulés 
+ Adapation du logement à la perte 
d'autonomie 

  Bonus Energie 500 

396 Avenue du Trait d'Union 
34 680 € Prime MAD 500 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

SAINT-GEORGES D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

42/20-
PO 

PAVILLOT Roger  Amélioration des performances 
énergétiques : isolation des combles et 
installation d'une VMC hygroréglable 
et d'une PAC (+ remplacement de 4 
radiateurs) 

  Bonus Energie 1 000 

3 Ruedu Marais 
La Chevalerie 

23 520 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

LE CHATEAU D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

43/20-
PO 

PROMPT Géraldine Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles 
et des murs, changement des 
menuiseries et installation d'une VMC 
hygroréglable, d'un appareil de 
régulation et de programmation et 
d'un poêle à granulés (+ installation de 
chauffage électrique) 

  Bonus Energie 1 000 

4 Rue de la Charité 
Etage 5 

63 947 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

LYON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    
Total CDC IO : 1 000 

44/20-
PO 

BICHON James Amélioration des performances 
énergétiques :  changement des 
menuiseries et installation d'une PAC 
(+ chauffe-eau thermodynamique) 

  Bonus Energie 1 000 

10 Route de la Cotinière 
46 950 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

SAINT-PIERRE D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 
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N°  Demandeur Nature des travaux 

Montant 
des 

travaux 
(TTC) 

Subvention CDC Oléron 

    Total CDC IO : 1 000 

45/20-
PO 

PARISOT Adrien Amélioration des performances 
énergétiques :  isolation des combles 
et installation d'un poêle à pellets 

  Bonus Energie 1 000 

7 résidence Moulin de la Croix 
6 305 € Prime MAD 0 

  Habitat Indigne / Dégradé 0 

DOLUS D'OLERON   Accession Sociale 0 

    Chauffe-Eau Solaire (CESIO) 0 

    Total CDC IO : 1 000 

    
Total CDC IO : 25 600 

Pas d’observation. 
 

24. DEMANDE DE SUBVENTION TOUR DE FRANCE 

Le Département de Charente-Maritime accueille les 7 8 9 septembre prochains le Tour de France cycliste 2020 et une 
étape de départ est prévue au Château d’Oléron le mardi 8 septembre.  
 
D’une part, pour tenir compte du changement de date de l’évènement, un avenant à la convention signée initialement 
entre le Département et la Communauté de communes est proposé. Il conviendrait d’autoriser le président à la signer. 
 
D’autre part, la commune du Château d’Oléron et la Communauté de communes de l’île d’Oléron sont sollicitées pour 
contribuer à l’accueil et à l’organisation logistique de la course notamment sur les aspects déplacements (zones de 
stationnement, déplacements, gestion des déchets, communication).  
 
Le Département encourage largement les associations et collectivités à organiser des animations dans l’esprit d’une 
grande fête populaire. La Communauté de communes de l’île d’Oléron s’associe donc à la commune du Château 
d’Oléron pour accueillir dans les meilleures conditions l’Échappée maritime de l’édition 2020 du Tour de France du 
lundi 7 septembre après-midi au mardi 8 septembre au soir. 
 
La Communauté de communes intervient notamment : 
- sur la communication (page internet de l’office de tourisme intercommunal, articles, création d’un flyer) 
- sur l’accueil des visiteurs par la mise en place d’un écran géant afin de suivre en direct toute la journée l’étape du 
tour 
- sur l’installation de deux stands ludiques sur le thème du vélo pour sensibiliser les visiteurs aux consommations 
énergétiques et à l’intérêt de la pratique du vélo dans les déplacements quotidiens 
- dans la gestion des déplacements en encourageant les alternatives à la voiture individuelle : covoiturage, parkings 
voitures, cheminements pédestres, déplacements à vélo, zones de stationnement pour vélos 
- dans la gestion et la prévention des déchets (contenants, sacs, totem de tri, message de sensibilisation)  
 
Le Département de la Charente-Maritime soutient financièrement les associations et collectivités qui s’engagent dans 
l’organisation d’animations en lien avec le Tour de France par un appel à projet.  
 
Aussi, la Communauté de communes constitue-t-elle un dossier de demande de subvention pour les frais engagés sur 
la manifestation. Tableau de financement prévisionnel :  
 

charges directes   ressources 
60- achat     Autofinancement 13 557,38 € 

mobilités signalétique 840,00 €       

61 - services extérieurs     74- subventions   

 animation vélo cinéma/ battle/ 
photo Ludikénergie 13 740,00 €   Département 17 - 50% 13 557,38 € 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803385
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travaux de conception et mise en 
page 950,00 €       

écran géant location et 
sonorisation 9 813,75 €       

Tivolis 351,00 €       

62- autres services extérieurs         

location film  600,00 €       

publicités : spots radio locale 320,00 €       

impression de flyers 500,00 €       

TOTAL 27 114,75 €   TOTAL 27 114,75 € 

          

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents 
Valide la prise en charge de ces actions réalisées pour l’accueil du tour de France sur l’île d’Oléron, 
Sollicite la participation financière du Département sur ces estimations au taux maximum de 50% 
Autorise le président à signer l’avenant à la convention avec le Département. 
 
Monsieur Michel Parent prévient des contraintes sanitaires et de la fermeture du pont. Il rappelle les conditions de 
déplacements et les animations prévues dans le centre-ville. Il rappelle l’impact médiatique et la mise en valeur du 
patrimoine de Charente-Maritime. 
Monsieur Bruno Gaillot dit ne pas être informé de la participation de la commune. 
Monsieur Michel parent dit qu’il doit se rapprocher des services du Département. 
Monsieur Gendre demande des précisions sur le terrain qui servira de parking. 
Monsieur Parent dit qu’il s’agit de terrains acquis au titre du développement agricole, qui pourrait servir de vitrine à la 
viticulture oléronaise. 
 

25. PORT DES SALINES - REHABILITATION ET EXTENSION DE L'ACCUEIL 

L'équipe de Maîtrise d’œuvre Blanchard Tétaud Blanchet a été mandatée pour réaliser les études préalables à la 
réhabilitation et extension de l'accueil. Le projet proposé répond aux enjeux suivants: 
- extension de l'accueil pour un plus grand confort des visiteurs et du personnel 
- mise en accessibilité afin de permettre aux visiteurs d'accéder facilement à l'accueil de l'écomusée et aux commerces 
situés de part et d'autre de l'écomusée 
- mise en valeur de l'accueil pour une meilleure lisibilité architecturale du bâtiment 
- construction d'un nouvel accueil qui s'intègre dans l'unité architecturale des bâtiments tout en proposant une 
approche contemporaine lui permettant de se démarquer. 
- exemplarité écologique par une optimisation énergétique des bâtiments, par l'usage d'éco-matériaux et une isolation 
renforcée. 

Le coût estimatif de ces travaux est de 248 462 € (valeur APD - juin 2020) 

Pour faire suite à la présentation du projet aux élus de Grand Village, aux acteurs du site et suite à l'approbation du 
pré-projet par l’Architecte des bâtiments de France et l'inspecteur des sites,  

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés approuve le dépôt de la Déclaration 
Préalable en Mairie afin que le projet entre dans sa phase opérationnelle et autorise le Président à signer les documents 
nécessaires à cette phase. 
 
Pas d’observation. 
 

26. REGIE DES MUSEES - DEPOT D'OUVRAGES DANS LES MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803523
https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803366
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NOUVEAU DEPOT 

Le Port des Salines, la Maison éco-paysanne et le Musée de l’île d’Oléron :  

A toi de jouhet, Julien TORSAT, taux de TVA 20 % 

Titre Editeur Prix de 
vente 

HT 

Taux de 
TVA 

TVA Prix TTC 
facturé à la 

CDC 

Prix de 
vente TTC 

Jeu Les naufrageurs A toi de jouhet 45,83 € 20% 9,17 € 45 € 55 € 

Jeu Ostré’IO A toi de jouhet 18,75 € 20 % 3,75 € 18 € 22,50€ 

 

De plus, En raison d’une modification de tarif de Geste Editions, le livre « Petite histoire de l’île d’Oléron » passe de 
9,90 € à 4,95 €. Cette modification apparaitra en gras dans les tableaux du Musée de l’île d’Oléron ci-dessous. 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
APPROUVE la liste des ouvrages et des produits dérivés et leur prix de vente tel que proposé 
AUTORISE le président à signer les conventions de dépôt et l'ensemble des documents nécessaires à la mise en place 
de dépôt d'ouvrages et de produits dérivés dans les musées et sites patrimoniaux intercommunaux. 
 
Pas d’observation. 
 

27. REGIE DES MUSEES - TARIF PRODUITS DERIVES VENDUS DANS LES MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 

Nouveaux produits : 
Le Port des Salines, Musée de l’île d’Oléron, Maison éco-paysanne : 

DESIGNATION MARQUE PRIX 
VENTE HT 

TAUX  
DE TVA 

TVA PRIX 
VENTE 

TTC 

Sablés caramel et fleur de sel Le Biscuit 4,26 € 5,5 0,24 € 4,50 € 

Biscuit à l’algue d’Oléron et 
drèche 

Le Biscuit 3,32 € 5,5 0,18 € 3,50 € 

Affichettes aquarelle O Féli 5,83 € 20 
 

1,17 € 7,00 € 

Cartes postales 10x15 
aquarelle 

O Féli 0,83 € 20 0,17 € 1,00 € 

Cartes postales 
panoramiques aquarelle 

O Féli 1,25 € 20 
 

0,25 € 1,50 € 

 
Selon la convention qui nous lie avec l’association « Oléron, cœur de village », une réduction de 5% sur tous les 
produits dérivés sera appliquée aux personnes munies de la carte « Oléron, cœur de village ». 
 
De façon à assurer la promotion des musées, il convient de considérer et de manière générale, que 5% des articles 
commandés sont réservés à la collectivité pour son utilisation propre et ne seront pas proposés à la vente. 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés  
APPROUVE la liste des ouvrages et des produits dérivés et leur prix de vente tel que proposé 
AUTORISE le Président à signer des conventions de dépôt et l'ensemble des documents nécessaires à la mise en place 
de dépôt d'ouvrages et de produits dérivés dans les musées et sites patrimoniaux intercommunaux. 

 
Pas d’observation. 

 

28. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

  

https://stela.soluris.fr/modules/stelamiat/detailActe.php?acteid=803367
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Vu la loi du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 

Vu la décision du Président fixant le dernier tableau des effectifs en date du 04 juin 2020 

 
     Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés 

Actualise les créations d’emploi figurant sur le tableau des effectifs suivant : 

      

      TABLEAU DES EFFECTIFS  
 

mise à jour au 20 juillet 2020 
 

Grades ou emplois (Agents titulaires 
& contractuels) 

EMPLOI CAT. 
Effectif 

budgétaire 
Temps 

de travail 
Effectif 
pourvu 

FILIERE ADMINISTRATIVE           

Directeur d’EPCI (Strate 20 000 à 
40 000 habitants) 

  A 1 TC 1 

Attaché titulaire 
Chargé de l'emploi, de la formation 
professionnelle et de l'apprentissage  

A 1 TC 1 

Attaché hors classe Directeur Général des Services A 1 TC 1 

Attaché CDI  Responsable ressources humaines  A 1 TC 1 

Attaché contractuel  
Responsable du service 
développement économique 

A 1 TC 1 

Attaché contractuel   
Chargé de mission de 
développement économique en 
faveur de l'emploi  

A 1 TC 1 

Attaché contractuel  
Chargé de mission agriculture 
durable 

A 1 TC 1 

Attaché contractuel  
Chargé de mission Manager de 
commerces de proximité 

A 1 TC 1 

Attaché contractuel  Chef de projet TEPOS A 1 TC 1 

Attaché contractuel  
Chargé de mission Déplacements 
TEPOS  

A 2 TC 1 

Attaché contractuel  Chargé de mission déplacements A 0 TC 0 

Attaché contractuel 
Chargée de mission CTG /Agenda 
21 

A 1 TC 1 

Rédacteur ppal de 1ere cl 
Responsable du service habitat et 
social 
Gestionnaire foncier 

B 2 TC 2 

Rédacteur  
Responsable secrétariat 
général/accueil/communication 

B 1 TC 1 

Rédacteur contractuel  Contrat Local de Santé  B 1 TC 1 

Rédacteur contractuel 
Circuits courts alimentaire et 
évènementiel 

B 1 TC 1 

Rédacteur contractuel  
Assistant développement éco 
maison des entreprises 

B 1 TC 1 

Rédacteur contractuel  Chargé de communication B 1 TC 1 

Rédacteur contractuel  Animateur  foncier agricole B 1 TC 1 

Adjoint administratif principal de 1ere cl 

Gestionnaire Taxe de séjour 
Assistance ressources humaines 
Assistante comptabilité 
Assistante du service instruction 
Assistant urba / foncier 

C 5 TC 5 

Cadre d'emploi des adjoints 
administratifs  

Secrétariat général/Accueil 
Secrétariat service technique 

C 2 TC 1 

Adjoint administratif  
Accueil 
Assistante RH 

C 2 TC 2 

Journaliste-pigiste (Art3)     1   1 
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Total filière administrative (1) 
  

30 
 

28 

   
  

 
  

FILIERE TECHNIQUE           

Ingénieur principal Responsable urbanisme / foncier A  1 TC 1 

Ingénieur (1) 
Responsable pôle technique 
Responsable aménagement et 
mobilité 

A 2 TC 1 

Ingénieur CDI 
Politique territoriale de gestion des 
espaces naturels 

A 1 TC 1 

Ingénieur contractuel  
PAPI programme d’action et de 
prévention des risques d’inondation 
/submersion 

A 1 TC 1 

Ingénieur contractuel  responsable du service littoral / EN A 1 TC 1 

Technicien principal 1ère cl  
Technicien voirie informatique 
Technicien littoral 
Instructeur du droit du sol 

B 3 TC 3 

Technicien contractuel  
Prévention des risques 
professionnels 

B 1 TC 1 

Technicien contractuel 
Technicien resp. équipe espaces 
naturels 

B 1 TC 1 

Technicien contractuel  Technicien littoral / espaces naturels B 1 TC 1 

Technicien contractuel  Technicien littoral B 1 TC 1 

Technicien contractuel  Animateur zéro déchet B 1 TC 1 

Technicien contractuel  Technicien énergies renouvelables B 1 TC 1 

Technicien contractuel  Conseiller en énergie partagée B 1 TC 1 

Technicien contractuel  Conseiller info-habitat B 1 TC 1 

Cadre d'emploi desTechniciens 
 
Technicien bâtiments 

B 1 TC 0 

Agent de maîtrise principal 
Chef d’équipe du service Mobilité et 
Aménagement 

C 1 TC 0 

Adjoint technique principal 1ère cl (2) 
agent bâtiment 
gardiend e l'aérodrome 

C 2 TC 2 

Adjoint technique principal 2ème cl (2) 

Gardien de l'aérodrome 
2 agents  des batiments  
1 agent espaces verts 
1 agent littoral /espaces naturels 

C 4 TC 3 

Adjoint technique (3) 

1 agent des bâtiments 
2 agents espaces verts 
3 agents service littoral /EN 
1 agent service littoral /EN / espaces 
verts 

C 8 TC 7 

Adjoint technique  1 agent service littoral /EN (5/35) C 1 TNC 0 

Adjoint technique contractuel  Agents des espaces naturels C 3 TC 2 

Total filière technique (2) 
  

37 
 

30 

      
Effectif du service « enfance – 

jeunesse »      

      

Grades ou emplois (Agents titulaires 
& contractuels) 

  CAT. 
Effectif 
budgétaire 

Temps 
Effectif 
pourvu 

      

FILIERE ADMINISTRATIVE           
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Cadre d'emploi des Adjoints 
administratifs  

Assistante administrative / financière 
Enf Jeunesse 

C 1 TC 0 

Sous total filière admi. (1) 
  

1 
 

0 

   
  

 
  

FILIERE TECHNIQUE           

Adjoint technique principal 1ere cl Crèche de Dolus C 1 TC 1 

Sous total filière tech. (2) 
  

1 
 

1 

      

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE           

* Secteur social et activité 
d’éducation 

          

Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle  

Responsable du relais assistant(e)s 
maternel(le)s 

A 1 TC 1 

Educateur de jeunes enfants 1ère 
classe  

 
Crèche de Dolus et Saint Georges 

A 3 TC 2 

Cadre d'emploi des éducateurs de 
jeunes enfants (4) 

Crèche de Dolus et Saint Georges A 2 TC 1 

Educateur de jeunes enfants 2ème 
classe  

Crèche Saint Georges A 1 TC 1 

Agent social principal 2eme cl Crèche de  Dolus et Saint Georges C 3 TC 2 

Agent social territorial  Crèche de Dolus et Saint Georges C 4 TC 3 

      

 * Secteur médico-social           

Cadre d'emploi des infirmiers teritoriaux 
(5) 

Crèche de Dolus C 1 TC 0 

Auxiliaire de puériculture ppal 1ere cl  Crèche de Dolus  C 2 TC 2 

Auxiliaire de puériculture ppal 2ème cl  Crèche de Saint Georges / Dolus C 3 TC 3 

Cadre d'emploi des Auxiliaires de 
puériculture  

Crèche de Dolus et Saint Georges C 1 TC 0 

Sous total filière San. & Soc. (3) 
  

21 
 

15 

      

FILIERE DE L’ANIMATION           

 Cadre d'emploi des Animateurs 
Responsable Bureau Information 
Jeunesse 

B 1 TC 0 

Adjoint territorial d'animation principal 
1ème cl  

Directeur centre de loisirs C 1 TC 1 

Adjoint territorial d'animation principal 
2ème cl 

Coordinateur projets enfance 
jeunesse 

C 1 TC 1 

Adjoint territorial d'animation  20/35°  Animateurs centre de loisirs C 2 TNC 2 

Cadre d'emploi des adjoints territoriaux 
d'animation  20/35°  

Animateurs centre de loisirs C 1 TNC 0 

Cadre d'emploi des Adjoints territoriaux 
d’animation  

Assistant pédagogique C 1 TC 0 

Sous total filière animation (4) 
  

7 
 

4 

      

FILIERE SPORTIVE           

Conseiller territorial des APS Responsable enfance jeunesse B 1 TC 1 

Sous total filière sportive (5) 
  

1 
 

1 

      

Total  Enfance-jeunesse (1+2+3+4+5) 
  

31 
 

21 
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Total CDC (ens. des services) 
  

98 
 

79 

      
Effectif de la Régie Musées & Patrimoine de l’Ile d’Oléron 

    

Grades ou emplois (Agents titulaires )   Cat. 
Effectif 

budgétaire 
Temps 

Effectifs 
pourvus 

Cadre d'emploi des attachés de 
conservation 

Responsable de service RMPIO A 1 TC 0 

Assistant de conservation ppal de 1ère cl  
Responsable de service RMPIO 
Régisseur  
Responsable Musée 

B 3 TC 2 

Assistant de conservation ppal de 2 ème 
cl  

agents  RMPIO B 2 TC 0 

 Cadre d'emploi  des Assistants  de 
conservation 

Responsable Maison Paysanne 
Responsable de service RMPIO 

B 2 TC 1 

Assistant de conservation contractuel  Chargé de projet Moulin de la Brée B 1 TC 1 

Adjoint du patrimoine pp de 1ère cl  

Médiation service des publics 
Responsable accueil Musée 
Responsable Ecomusée et agent 
accueil musée 

C 3 TC 3 

Total RMPIO 
  

11 
 

7 

      
Effectifs de la Régie Oléron Déchets 

     
I - Salariés de droit privé  

     

Intitulé du poste   Statut 
Effectifs 
budgétaires 

Temps 
Effectifs 
pourvus 

Services communs           

Responsable service financier et 
comptabilité 

  CDI 1 TC 1 

Responsable service marchés publics   CDI 1 TC 1 

Technicien du bâtiment   CDI 1 TC 1 

Chef de service Régie Oléron Déchets   CDI 1 TC 1 

Responsable collecte    CDI 1 TC 1 

Technicien de collecte   CDI 1 TC 1 

Assistant chef de projet redevance 
incitative  

  CDD 1 TC 1 

Agent de maintenance et de valorisation 
des déchets  

  CDI 1 TC 1 

Agent de maintenance des bacs de 
collecte de déchets  

  CDI 1 TC 1 

Ecopôle Déchèteries           

Responsable d’exploitation écopôle    CDI 1 TC 1 

Responsable sensibilisation et réduction 
des déchets  

  CDI 1 TC 1 

Assistant chef de projet   CDD 1 TC 1 

Animateur du tri et de la prévention   CDI 1 TC 1 

Agent de distribution et de 
sensibilisation 

  CDI 1 TC 1 

Agent chargé de l’accueil / secrétariat 
(Ecopôle) 

  CDI 1 TC 1 

Gardien de déchetterie   CDI 6 TC 6 

Conducteur d’engins 
 

CDI 3 TC 3 

Responsable des déchèteries   CDI 1 TC 1 

Total   
  

25 
 

25 
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II - Agents titulaires 
     

Grades ou emplois   Cat. 
Effectifs 
budgétaires 

Temps 
Effectifs 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE           

Adjoint administratif ppal 1ere cl 
Agent d'accueil et de facturation 
ordures ménagères 

C 1 TC 1 

Adjoint administratif ppal 2ème classe 
Agent d'accueil et de facturation 
ordures ménagères 

C 1 TC 0 

Adjoint administratif 
Agent d'accueil et de facturation 
ordures ménagères 

C 1 TC 1 

Total (1) 
  

3 
 

2 

      

FILIERE TECHNIQUE           

Adjoint technique principal de 1ere cl   conducteur d'engins C 1 TC 1 

Total (2) 
  

1 
 

1 

      
Total agt. tit. ROD ou de droit public 
(1+2)   

4 
 

3 

Effectif total de la ROD :     
   

Budgétaire :   29 
   

      
Effectif du service tourisme 

     

      

Grades ou emplois (Agents titulaires)   Cat. 
Effectif 
budgétaire 

Temps 
Postes 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE           

  
 

        

Rédacteur principal de 1ere cl.  Office de tourisme Marennes Oléron B 1 TC 1 

Adjoint administratif principal de 1ème cl  Office de tourisme Marennes Oléron C 1 TC 0 

Adjoint administratif ppal 2ème cl  Office de tourisme Marennes Oléron C 2 TC 0 

Adjoint administratif  Office de tourisme Marennes Oléron C 1 TC 0 

Total 
  

5 
 

1 

      

      
1- Recrutement par voie de mutation au 01/11/2020 

  
2- Avancement de grade au 01/07/2020 adjt tech ppal 1ère classe 143 0 116 

3- Ouverture d'un poste adjoint technique titulaire pour nomination au 01/01/2021 
  

4- Ouverture d'un poste d'EJE recrutement de EJE St Georges 
    

5- Ouverture d'un poste d'infirmier territorial recrutement par voie de détachement directrice crèche Dolus 
 

 
Pas d’observation. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
1/ Monsieur Michel Parent indique que l’ensemble des maires souhaite prendre un arrêté pour imposer le port du 
masque dans les espaces commerciaux ouverts très fréquentés type marchés, spectacles…  
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2/ Madame Sylvie Frougier interpelle la Communauté de communes pour connaitre les aides envisageables pour 
soutenir les entreprises suite aux problèmes financiers induits par la crise sanitaire. 

Monsieur Michel Parent rappelle que la compétence développement économique incombe désormais aux régions et 
aux communautés de communes. La Communauté de communes dispose de leviers : La CFE (contribution foncière des 
entreprises), la taxe de séjour et les aides directes ciblées.  

Pour la CFE, la Communauté de communes aurait dû prendre une délibération avant le 31 juillet pour être aider par 
l’Etat mais c’était difficile matériellement dans le temps imparti et l’outil n’est pas bon car il s’applique indifféremment 
à toutes les entreprises sans distinction de leur situation réelle. Pour rappel, la CFE rapporte environ 2 millions d’euros 
à la Communauté de communes mais hormis quelques entreprises, la CFE n’engage pas des sommes importantes pour 
les établissements sur Oléron.  

Concernant la taxe de séjour, les maires ont convenu d’attendre la fin de la saison touristique pour intervenir si besoin. 
Il rappelle que la taxe de séjour finance directement l’office intercommunal de tourisme. Concernant les aides directes 
aux entreprises, la Communauté de communes est dans une posture positive et il faudra que l’Etat et la Région 
participent aussi. 

Madame Valérie Bougnard dit que certains professionnels ont beaucoup souffert notamment les petits commerces en 
centre-ville. Elle dit que les propriétaires ont pu décaler leur prêt alors que les locataires ont continué à payer et elle 
demande des moyens d’actions. 

Monsieur Philippe Raynal demande si la Communauté de communes pourrait faire un emprunt pour être à la hauteur 
des enjeux. 

Monsieur Grégory Gendre dit que les monnaies locales ont permis d’amortir les pertes. 

Monsieur Michel Parent dit qu’il n’y aucun sujet tabou et la commission développement économique, tourisme et 
attractivité devra travailler pour construire ce projet d’aides. 

 

Fin de la séance à 18h30 

 
*** 


